
Le contenu du document d’évaluation des incidences 

Au même titre que l’étude d’impact, l’évaluation des incidences est établie par le 

pétitionnaire ou le maître d’ouvrage.

Le document d’évaluation des incidences comprend : 

 une description du programme ou du projet, accompagnée d’une carte permettant 

de le localiser ; 

 une analyse des effets notables, temporaires ou permanents, que les travaux ou 

aménagements peuvent avoir sur l’état de conservation des habitats naturels ou des 

espèces qui ont justifié la désignation du site ; 

 les mesures de nature à supprimer ou réduire ces effets dommageables, ainsi que 

l’estimation des dépenses correspondantes ; 

 les raisons pour lesquelles il n’existe pas d’autre solution satisfaisante et les 

éléments qui permettent de justifier la réalisation du programme ou projet sous 

certaines conditions ; 

 les mesures que le maître d’ouvrage ou le pétitionnaire envisage, en cas de 

réalisation du programme ou projet, pour compenser les effets dommageables que 

les mesures prévues ne peuvent supprimer, ainsi que l’estimation des dépenses 

correspondantes.
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